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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 
sous-catégorie 5.0 

 
Nº de la demande :   2011-5457 
Demande :    B.5.0 – Nouvelle LMR pour une matière active déjà 

homologuée 
Produit :    Acaricide de qualité technique spirodiclofène 
Numéro d'homologation :  28050 
Matières actives (m.a.) :  Spirodiclofène (SPO) 
Nº de document de l’ARLA :  2239880 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à établir des limites maximales de résidus (LMR) sur les avocats et les 
fruits tropicaux [par exemple (p. ex.), la sapote noire, le canistel, la sapote mamey, la mangue, la 
papaye, la sapotille et le caïmito)] importés. 
 
Évaluation sanitaire 
 
De nouvelles données relatives aux résidus sur les avocats ont été soumises et examinées en 
appui à l'établissement d'une LMR pour l'avocat, la sapote noire, le canistel, la sapote mamey, la 
mangue, la papaye, la sapotille et le caïmito importés.  
 
Une LMR de 1,0 ppm est recommandée pour l'avocat, la sapote noire, le canistel, la sapote 
mamey, la mangue, la papaye, la sapotille et le caïmito. L’exposition aux fruits tropicaux traités 
par le spirodiclofène ne posera de risque inacceptable pour aucune sous-population, notamment 
les nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation environnementale et évaluation de la 
valeur 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques ou de la valeur ni aucune évaluation 
environnementale n'est requise pour la présente demande. 
 
Conclusion 
 
L'ARLA a examiné les renseignements d'appui et a recommandé une LMR de 1,0 ppm pour 
l'avocat, la sapote noire, le canistel, la sapote mamey, la mangue, la papaye, la sapotille et le 
caïmito. 
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